
NeuvyleRoiFOIRE AUX LIVRES
Vendredi 8 mai 2015de 9h à 18h

vente et troc de livres, magazines, CD, DVD et cartes postales
Animations, buvette et restauration sur place

Salle couverte en cas d'intempéries
Places limitées et attribuées par ordre d'inscription

5ème édition

EXPOSANTS !
Si vous souhaitez vendre vos livres,

les inscriptions sont ouvertes jusqu'au 4 mai
2 € le mètre linéaire

Appelez le 06.30.42.72.07

Espace Jeanne d'Arc
rue neuve  parc de la bibliothèque

Formulaire d'inscription au verso

Foire organisée chaque année le 8 mai

Chaque exposant doit apporter son matériel d'exposition (table, chaise, etc.)



FORMULAIRE D'INSCRIPTION
À retourner avant le 4 mai

à la bibliothèque municipale  15 rue neuve  37370 NEUVYLEROI
+ 1 chèque à l'ordre de l'association des Amis du Livre de NeuvyleRoi+ photocopie rectoverso de la pièce d'identité pour les particuliers+ copie du dernier Kbis pour les professionnels

Nom : ......................................................................
Prénom :...............................................................
Adresse :..............................................................................................................................
..............................................................................................................................
CP...........................................................Ville........................................................
Tél : ........................................................
Courriel : ................................................
Nombre de mètres à réserver : ...................................
(2 euros le mètre linéaire)

Déclaration sur l'honneur
En tant que particulier :
 ne pas être commerçant(e)
 de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 3102 du Code du commerce)

de nonparticipation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année civile.
(Article R3219 du Code pénal)

En tant que professionnels :
 Être soumis au régime de l'article L 3102 du Code du commerce
 Tenir un registre d'inventaire, prescrit par les objets mobiliers usagés (Article 3217 du code pénal)

DATE : SIGNATURE :




